
Centre de gestion 
de la fonction publique territoriale 
du Rhône et de la Métropole de Lyon
Coordonnateur Auvergne-Rhône-Alpes

Les missions d'assistance  
du service Prévention du cdg69 
à l’usage des employeurs territoriaux du Rhône et de la Métropole de Lyon

Des missions d’assistance disponibles  
pour toutes les collectivités

Évaluation des risques professionnels :
F-PREV-AERP Évaluation des risques professionnels (DUERP)

F-PREV-AERPS Évaluation des risques psycho-sociaux
F-PREV-CRPS Cartographie des risques psycho-sociaux

F-PREV-BS Baromètre social
F-PREV-ERC Évaluation du risque chimique 

F-PREV-PTMSE Prévention des troubles musculo-squelettiques (travail sur écran)

Sensibilisation :
F-PREV-SRC Sensibilisation au risque chimique

F-PREV-PPAA Prévention des pratiques addictives (agents)

Accompagnement :
F-PREV-MRPS Management des risques professionnels

F-PREV-MADAP Mise à disposition d’un assistant de prévention
F-PREV-AAT Analyse d’un accident du travail

F-PREV-PTMS Prévention des troubles musculo-squelettiques
F-PREV-PPAE Prévention des pratiques addictives (encadrants)
F-PREV-GEPI Gestion des Équipements de Protection Individuelle (EPI)

Le service Prévention est à l'écoute de vos besoins pour développer de nouvelles assistances.

Tarifs journaliers 
Collectivités affiliées 	 600 € 	 Collectivités non affiliées 	780 €
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Évaluation des risques professionnels :
F-PREV-AERP

Évaluation des risques  
professionnels

	Ì Assister la collectivité dans la mise en œuvre  
de son obligation de recensement et d'évaluation  
des risques professionnels

	Ì Cette mission est limitée aux risques professionnels 
dits « physiques »
	Ærédaction du document unique de recensement  
et d'évaluation des risques professionnels (DUERP) 
pour l'ensemble des activités réalisées  
par les agents de la collectivité
	Æproposition d'un programme d'actions issu  
du document unique
	Æmise à disposition d’une application informatique

 

variable selon la taille de la collectivité  
(entre 2 et 20 jours)

Tous les agents

F-PREV-AERPS

Évaluation des risques  
psycho-sociaux

	ÆAssister la collectivité dans la mise en œuvre  
de son obligation de recensement et d’évaluation 
des risques psycho-sociaux (RPS)
	Æanalyse des situations de travail au moyen de la 
méthode des « situations problèmes » de l’ANACT
	Ærédaction de fiches d’amélioration des situations 
à risques
	Æco-construction du plan d’actions avec  
la collectivité

 Selon la taille de la collectivité 

Tous les agents ou des services ciblés

F-PREV-CRPS

Cartographie  
des risques psycho-sociaux

	Ì Recenser les facteurs de risques psychosociaux 
auxquels sont soumis les agents dans chaque unité 
de travail (se basant sur le questionnaire de l’INRS)

	Ì Analyser les résultats du questionnaire  
pour apprécier les conditions et les circonstances  
d’exposition à ces facteurs de risques

 Entre 2 et 3 jours

Tous les agents ou des services ciblés

F-PREV-BS

Baromètre social
	Ì La réalisation d’une enquête du baromètre social, 
outil de mesure du climat social de la collectivité 
	Æ celui-ci a pour finalité d’améliorer le dialogue 
social, la qualité de vie au travail (QVT),  
l’engagement des collaborateurs

 Entre 2 et 3 jours

Tous les agents

F-PREV-ERC

Évaluation du risque chimique 
	Ì Assister la collectivité dans la mise en œuvre  
de son obligation de recensement et d'évaluation 
du risque chimique
	Æfaire l’inventaire de l’ensemble des produits 
chimiques utilisés au sein de la collectivité
	Æcollecter les informations relatives aux produits
	Æévaluer le risque
	Ædéfinir le plan d’actions

 Variable selon la taille de la collectivité

Responsables services techniques,  
responsables personnels d’entretien, AP/CP

Tarifs

Tarifs journaliers 
Collectivités affiliées 	 600 €  
Collectvités non affiliées 	 780 €



p 3

F-PREV-PTMSE

Prévention des troubles  
musculo-squelettiques  
(travail sur écran)

	Ì Sensibiliser les agents à la prévention des troubles 
musculo-squelettiques (TMS) et au travail sur écran 

	Ì Effectuer des études de postes de travail  
de manière à optimiser l’aménagement  
de l’environnement de travail des agents

 Entre 1 et 2 jours

Agents travaillant sur écran

Accompagnement :
F-PREV-GEPI

Gestion des Équipements  
de Protection Individuelle (EPI)

	Ì Accompagner la collectivité 
	Æen recensant les besoins en équipements  
de protection individuelle
	Æen optimisant leur gestion 
	Æen sensibilisant les agents à leur port effectif

 5 à 7 jours

Service RH, AP/CP,  
agents concernés par le port d’EPI...

F-PREV-MADAP

Mise à disposition d’un assistant 
de prévention

	Ì Mise à disposition d’un conseiller de prévention  
du service Prévention du cdg69 afin que  
la collectivité :
	Æréponde à son obligation de désignation  
d’ un assistant de prévention 
	Æpuisse mener une politique de prévention  
des risques professionnels

 
Selon la taille et les besoins de la collectivité 
(de 3 à 10 jours par an)

F-PREV-MRPS

Management  
des risques professionnels

	Ì Sensibiliser les encadrants au cadre réglementaire 
de la prévention

	Ì Définir rôles, missions et responsabilités de chacun
	Ì Définir et appliquer une politique de prévention  
des risques

	Ì Développer une culture de prévention

 Minimum 3 jours

Membres du CODIR, encadrants

F-PREV-AAT

Analyse d’un accident du travail
	Ì Accompagner la collectivité afin de

	ÆRecueillir les informations nécessaires  
pour analyser un accident du travail 
	ÆIdentifier les causes à l’origine de l’accident  
pour éviter qu’il ne se reproduise
	ÆAppliquer une méthode d’analyse d’accident  
du travail
	ÆProposer et hiérarchiser des mesures  
de prévention

 1 jour

Service RH, AP/CP, membres du CST,  
encadrants

Ils nous font confiance

Pusignan, Analyse d’un accident du travail – Givors, 
Baromètre social - Conservatoire à rayonnement 
régional de Lyon, Cartographie des psycho-sociaux 
– Saint-Germain-Nuelles, Cartographie des psy-
cho-sociaux - CCAS de Lyon, Évaluation des risques 
professionnels - Saint-Laurent-de-Mure, Évaluation 
des risques professionnels - CC de l'Est Lyonnais 
(CCEL), Évaluation des risques professionnels...

https://extranet.cdg69.fr/ 
assistance-prevention



F-PREV-PTMS

Prévention des troubles  
musculo-squelettiques 

	Ì Permettre aux participants de préserver leur capital 
santé locomoteur, de réduire leurs risques phy-
siques et d’améliorer leur qualité de vie au travail 

	Ì Permettre à la collectivité d’identifier les risques 
physiques et les réduire par une amélioration des 
situations à risques et des pratiques professionnelles 

 Selon la taille de la collectivité 

Agents techniques, d’entretien, ATSEM…

Action réalisée avec le service  
de Médecine préventive

Sensibilisation :
F-PREV-SRC

Sensibilisation au risque chimique 
	Ì Permettre aux participants d’identifier  
et d’évaluer les dangers associés à l’utilisation  
de produits chimiques

	Ì Connaître et comprendre les informations ainsi 
que les documents liés aux produits dangereux 
(pictogrammes, étiquetages, fiches de données  
de sécurité)

	Ì Connaître les consignes et les mesures  
de prévention pour maîtriser le risque chimique 

1/2 journée

Agents techniques, agents d’entretien,  
ATSEM, tout agent en contact avec  
des produits chimiques ou en charge  
de leur achat, AP/CP, membres du CST

F-PREV-PPAA

Prévention des pratiques  
addictives (agents)

	ÆMieux comprendre les addictions en faisant  
le tri sur les idées reçues 
	ÆPrendre conscience des conséquences qu’une 
pratique addictive peut avoir sur son travail  
et connaître les dispositifs d’aide existants 
	ÆConnaître la conduite à avoir face à un collègue 
en difficulté

 1/2 journée

Tous les agents, membres du CST, AP/CP

Action réalisée avec le service  
de Médecine préventive

Centre de gestion 
de la fonction publique territoriale 
du Rhône et de la Métropole de Lyon
Coordonnateur Auvergne-Rhône-Alpes

        9, allée Alban Vistel - CS 10002
     69110 Sainte Foy-lès-Lyon
   T. : 04 72 38 49 50 / @ : cdg69@cdg69.fr 
cdg69.fr - extranet.cdg69.fr 

Informations
Pour plus d'informations et pour les inscriptions  
contacter le service Prévention et conditions  
de travail
prevention@cdg69.fr | 04 72 38 49 58  
ou rendez-vous sur notre extranet  
https://extranet.cdg69.fr/assistance-prevention

https://extranet.cdg69.fr/
assistance-prevention


